
A R REST
DU CONSEIL D'ET T

D U ROI,
PORTANT réglement pour le dépt à faire par le Depo

Jßtaires volontaires ou judiciaires des efets appartenans aux
nommés Bigot, Varin & autres condamnés en reflitution

au profit du Roi, dans l'afaire du Canada.

Du ii. Août 1764.

ExTRArT DES REGISTRES DU CONSEIL D'ErAr.

E ROI ayant par Arrêt de forr Confeil
du 18. Février 1764. ordonné que
tous Particuliers dépofitaires volontai'
res ou judiciaires des biens de Bigot,
Varin &- autres condarnés, feroienwt
tenus de- faire. leurs 'déclarations dé <,

taillées defdits biens, & de les remettre ou faire


